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processus d'urbanisation. 11 a élé plus facile d'établir des statistiques du transport par modes 
principaux — rail, route, eau, air — sans la complexité du facteur ville/campagne. 

La demande d'installations de transport adéquates dans les régions urbaines a imposé un 
lourd fardeau financier aux municipalités. Les programmes provinciaux à frais partagés, qui 
ont contribué à acquitter les coûts d'investissement et d'exploitation des systèmes de transports 
urbains, ont été jusqu'à tout récemment fortement orientés vers l'aménagement de routes et de 
voies rapides. Le gouvernement fédéral intervient également au niveau du transport urbain 
par l'aménagement d'installations d'envergure telles que les installations portuaires, les 
aéroports et l'équipement et les services ferroviaires. Environ 60% des dépenses fédérales au 
titre des transports s'effectuent au profit des régions urbaines. 

L'attitude du public face au transport est en train de changer. Dans certaines villes, les 
tentatives d'élargissement du réseau routier ont suscité des réactions hostiles. Le souci du 
public d'empêcher la construction de voies rapides et de protéger l'environnement se traduit 
par un intérêt croissant à l'égard du transport en commun. Certains gouvernements 
provinciaux ont réagi à cette situation en prenant de plus en plus de mesures favorisant le 
transport en commun plutôt que la construction de grandes routes. En coopération avec les 
provinces, le gouvernement fédéral a entrepris une revue de ses politiques en matière de 
transport au niveau urbain. En particulier, des changements pourront être approuvés 
relativement aux activités fédérales en milieu urbain concernant les installations portuaires, 
les aéroports et l'équipement et les services ferroviaires. 

Vu l'intérêt croissant du public et l'action de plus en plus engagée de tous les paliers de 
gouvernement, on peut s'attendre à une multiplication des statistiques spécialisées dans le 
domaine complexe des transports urbains. 
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